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COMMUNIQUE AUX MEDIAS 
 

Ouverture du Centre de Chirurgie Ambulatoire à Sierre 
 

Sion, le 4 août 2005 – Le 5 août 2005, le nouveau Centre de Chirurgie 

Ambulatoire (CCA) ouvre ses portes aux premiers patients. La concentration 

de certaines interventions ambulatoires du Centre Hospitalier du Centre du 

Valais (CHCVs) sur le site de Sierre offre une prise en charge spécialisée. Les 

médecins et le personnel soignant gagnent en pratique, en expérience et en 

motivation grâce à un nombre de patients plus élevé. La chirurgie ambulatoire 

atteint ainsi un niveau de qualité élevé et favorise une diminution des coûts de 

la santé en Valais. Tout en étant une structure autonome, situé dans l’hôpital, le 

CCA profite de l’ensemble des services compétents et bénéficie de la sécurité 

offerte par un établissement hospitalier. 

 
Dans le monde entier, la prise en charge des patients s’effectue de plus en plus de manière 

ambulatoire (p.ex. jusqu’à 60 % au Canada). En Valais, l’ambulatoire représente actuellement 

environ 30% des interventions. Le groupe de travail qui a élaboré les principes et les 

procédures de fonctionnement du CCA s’est fixé comme objectif de « parvenir à un transfert 

durable des traitements stationnaires au secteur ambulatoire à l’aide de technologies 

ultramodernes, avec efficience et efficacité, tout en assurant une excellente qualité ».  

 

Le CCA répond à un besoin de la population et permet un retour à domicile le jour même. La 

concentration de certaines interventions ambulatoires sur le site de Sierre offre une prise en 

charge spécialisée. Les médecins et le personnel soignant gagnent en pratique, en expérience et 

en motivation grâce à un nombre de patients plus élevé. La chirurgie ambulatoire atteint ainsi 

un niveau de qualité élevé et favorise une diminution des coûts de la santé. 

 

Le CCA du Centre Hospitalier du Centre du Valais (CHCVs) se trouve dans les locaux de la 

clinique de jour de l’Hôpital de Sierre. Il offre aux médecins opérateurs des infrastructures 

souples et légères, avec des procédures d’accueil, de traitement et de sortie bien définies. Tout 

en étant une structure autonome, situé dans l’hôpital, le CCA profite de l’ensemble des services 

compétents et bénéficie de la sécurité offerte par un établissement hospitalier. Le partenariat 

avec les médecins traitants est très important.  

 

Le vendredi 5 août 2005, le CCA entame son activité pour une phase de pilotage. Dans un 

premier temps, des interventions ambulatoires du domaine de la chirurgie générale, de la 
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chirurgie plastique, de la gynécologie, de l’urologie, etc., s’effectueront tous les jours, du lundi 

au vendredi, entre 6.30 h et 18.00 h.  

 

Durant cette première phase de pilotage, les opérations ambulatoires du CHCVs qui 

s’effectueront dans le futur au CCA ne sont pas encore fixées de manière définitive. Mais le 

temps et l’expérience nous montreront le chemin à suivre et des solutions pour les autres 

Centres Hospitaliers du Valais. Les cliniques de jour sur les autres sites du CHCVs 

continueront leurs activités dans les autres domaines chirurgicaux et médicaux (p. ex. 

opérations ambulatoires en Orthopédie à Martigny).  

 

 

Le Réseau Santé Valais (RSV) résulte d’une fusion de dix institutions, à savoir l’Hôpital de 

Brigue, l’Hôpital de Viège, l’Hôpital de Sierre, la Clinique St. Claire, le Centre Valaisan de 

Pneumologie, l’Hôpital de Sion, l’Hôpital de Martigny, la Clinique St-Amé, l’Hôpital du 

Chablais (Aigle, Monthey) et les Institutions Psychiatriques du Valais Romand (IPVR). Le RSV 

est responsable de la mise en œuvre de la planification hospitalière décidée par le Canton. Dès 

le 1
er

 janvier 2004, il dirige et gère les établissements hospitaliers  publics et des instituts 

médico-techniques qui relèvent de sa compétence. Env. 4'200 personnes travaillent dans les 

trois centres hospitaliers du Haut-Valais, du Centre du Valais et du Chablais.  
 


